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Le développement
dans les régions touristiques

Le 17 mars 1972, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont adopté sans opposition l'arrêté fédéral sur les
mesures urgentes dans le domaine de l'aménagement du
territoire. Cet arrêté est entré en vigueur à la date de sa
publication dans la Feuille fédérale. Il reste aux cantons
d'en fixer les modalités d'application. Toutefois les
gouvernements cantonaux auront la faculté de prendre des
dispositions préalables pour empêcher des constructions

et des installations dans des zones qui devront
rester libres. L'Association suisse pour le plan d'aménagement

national publiera prochainement une brochure
relative aux principes généraux pour l'application de l'arrêté

fédéral urgent. L'association a été chargée de
l'élaboration de cette brochure par le délégué du Conseil
fédéral à la construction des logements.
On craint dans différentes régions que l'arrêté ait pour
effet de limiter les possibilités d'expansion économique.
Cette crainte n'est pas justifiée pour les régions où le

développement s'est fait jusqu'ici dans le cadre d'une
planification raisonnable. Des communes telles que Pontresina

et Flims démontrent qu'une expansion économique
positive est possible dans le cadre d'une planification
locale équilibrée. Les deux communes ont résolu ou sont
en train de résoudre davantage de prestations publiques
(évacuation des eaux usées, routes, piscines couvertes,
etc.) que beaucoup d'autres stations touristiques. Malgré
cela, dans les deux communes, les taux d'impôts sont
bas. Dans d'autres communes se trouvent de magnifiques

paysages, enlaidis par des constructions regrettables,

sans infrastructure communale. Il est grand temps
que là l'arrêté fédéral urgent confère aux communes un
temps d'arrêt, afin que les arbres ne leur cachent pas la
forêt. Un développement économique ordonné, utile à

satisfaire les vrais besoins de toute la population de la

commune de montagne, n'en sera pas troublé pour autant.
Certes, des intérêts particuliers pourront être atteints çà
et là; c'est fatal, là où les intérêts particuliers ont prévalu
sur les intérêts de la collectivité. ASPAN
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